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en plus des actions liées au 
débordement des cours d’eau, 
plusieurs solutions émergent pour 
limiter le ruissellement urbain.

exemple local de fossé enherbé



Comprendre Le risque de 
ruisseLLement urbain

Cause du 
ruisseLLement Les sChémas

de gestion des eaux pLuviaLes,
des outils pour une meilleure prise en compte des ruissellements

Mieux prendre en compte le risque inondation dans les documents d’urbanisme

Certaines communes du bassin versant de 
l’Argens possèdent aujourd’hui un PPRI 
(Plan de Prévention du Risque d’Inonda-
tion) qui réglemente l’urbanisme en fonc-
tion des zones inondables. Pour celles qui 
n’en ont pas, la mairie doit prendre en 
compte ce risque à l’échelle communale 
dans son PLU (plan local d’urbanisme).

De la même façon, les groupements de 

communes (communauté d’agglomé-
ration par exemple) doivent donner des 
orientations pour concilier au mieux 
aménagement du territoire et risque 
inondation dans les SCoT (schémas de co-
hérence territoriale).

Toutefois, en l’absence de PPRi, le risque 
inondation est encore peu intégré à ces 
documents d’urbanisme.

C’est pourquoi, dans le cadre du PAPI d’in-
tention, une des actions menées actuel-
lement consiste à donner les moyens aux 
collectivités d‘intégrer le risque inonda-
tion dans les SCoT et les PLU et ainsi de 
diminuer la vulnérabilité du territoire.

Ce véritable défi pour les années à 
venir demandera un gros travail de 
concertation.

Toujours dans le cadre du PAPI d’intention, un groupe 
de travail a été constitué pour élaborer un guide mé-
thodologique et pédagogique à destination des com-
munes et des professionnels concernés par la gestion 
des eaux pluviales. Ce document permettra aux ac-
teurs concernés de se familiariser avec la thématique 
pour ensuite diffuser les bonnes pratiques à mettre en 
oeuvre dans le cadre des projets d’aménagement.

Guide pédagogique
« Aménagement  &  eaux pluviales »

Les fortes pluies du 15 juin 2010 sur le bassin de l’Argens et ses 
affluents ont mis en évidence à quel point les ruissellements urbains 
peuvent avoir de lourdes conséquences sur un territoire peu préparé 
à ce phénomène.

  Qu’est ce que le risque de ruissellement urbain ?
L’urbanisation et l’imperméabilisation des sols (voirie, parking, constructions) 
entraînent une accélération des écoulements et une concentration plus rapide 
dans les vallons et les points bas.

En ville, des vallons, habituellement 
secs, ont été recouverts de routes ou 
de bâtiments. Pour faciliter l’écoule-
ment en cas de crues, des canalisations 
ont été installées sous la chaussée. Or, 
ces passages canalisés sont souvent 
dimensionnés pour des pluies fré-
quentes mais pas pour de gros événe-
ments comme en 2010. Dans de telles 
circonstances, les réseaux d’eaux plu-
viales ne peuvent pas évacuer toute 
l’eau. De surcroît, les canalisations se 
bouchent à l’amont à cause de l’accu-
mulation de branchage et autres dé-
chets flottants puis débordent sur la 
chaussée (phénomène d’embâcle).

Sur Draguignan, par exemple, plusieurs 
victimes et une part importante des 
dommages matériels enregistrés en 
2010 sont imputables non pas au 
débordement de la Nartuby mais aux 
ruissellements provenant de plusieurs 
vallons secs canalisés tels que celui 

de la Riaille. Le ruissellement s’est 
engouffré à grande vitesse dans les 
rues de la ville, emportant passants 
et véhicules, détruisant les murs de 
clôture et arrachant la chaussée. 
Des situations comparables ont été 
observées à Figanières ou encore aux 
Arcs-sur-Argens.

Pluie intense

imperméabilisation du sol

=
ruissellement urbain

avec vitesse élevée

= 

Danger pour les personnes et 
risque d’endommagement pour 

les bâtiments et les voiries !

50 cm
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Limites de déplacement 
debout d’un homme 

Vitesse faible

Vitesse moyenne

Le schéma de gestion des eaux pluviales est un document réalisé à l’échelle de la commune visant d’abord à analyser 
les phénomènes de ruissellement urbain et à identifier les chemins d’évacuation des eaux pluviales. Sur cette base, il 
s’agit ensuite de proposer un programme d’action pour corriger les éventuels problèmes identifiés (canalisations sous 
dimensionnées, débordement d’ouvrage, embâcle, etc.).

 Draguignan : des actions en cours 
d'élaboration
Suite aux événements de juin 2010 et novembre 2011 qui ont 
mis en évidence les points faibles de son réseau de gestion 
des eaux pluviales, la ville de Draguignan a réalisé en 2013 son 
schéma pluvial. Cette étude prévoit la mise en œuvre de nom-
breux aménagements par ordre de priorité dont certains ont 
déjà été réalisés (pièges à embâcles en amont des vallons de 
la Riaille et des Tours). En parallèle, pour agir globalement, la 
commune mène une étude visant à réaliser plusieurs bassins 
de rétention en amont de la ville afin de stocker une partie des 
eaux pluviales. Un travail de longue haleine intégré au futur 
PAPI complet qui nécessitera de gros investissements pour la 
commune.

Nartuby
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Zone inondée 
par débordement de 
cours d’eau

Zone inondée 
principalement 
par ruissellement

Axes majeurs de 
ruissellement

 Des schémas de 
gestion des eaux 
pluviales à généraliser
Toutes les communes du bassin 
versant de l’Argens ne disposent 
pas encore d’un schéma de gestion 
des eaux pluviales. Une des actions 
du PAPI d’intention en cours a pour 
objectif de les accompagner dans 
la réalisation de ces schémas en 
mettant à leur disposition des do-
cuments adaptés qui distinguent 
notamment le débordement de 
vallons et les dysfonctionnements 
du réseau pluvial.

•  Favoriser l’infiltration locale 
et l’évacuation à ciel ouvert pour 
faciliter l’entretien des ruisseaux

•  Compenser l’imperméabilisation 
des sols par des dispositifs de 
rétention locale (bassins, fossés 
enherbés, puits filtrants, etc.)

•  Améliorer les réseaux de gestion 
des eaux pluviales

•  Prévoir de gérer les 
débordements quand les réseaux 
sont saturés

•  Informer largement sur le risque 
de ruissellement urbain pour que 
chacun acquière les bons réflexes

parmi Les soLutions   Comment 
limiter le 
phénomène ?
La première solution 
pour réduire les ruissel-
lements urbains consiste 
à limiter l’imperméabili-
sation des sols, favoriser 
le ralentissement des 
eaux et enfin permettre 
l’infiltration locale. 
Bassins de rétention, 
parkings perméables, 
noues (fossés enherbés) 
sont autant de solutions 
mises en œuvre comme 
dans la zone d’activité 

des Bréguières sur la 
commune des Arcs-sur-
Argens.

De manière générale, il 
est toujours préférable 
de laisser les ruisseaux à 
ciel ouvert pour faciliter 
leur entretien. Cepen-
dant, en centre-ville, il 
est difficile de se passer 
d’un réseau de canali-
sations enterrées. Les 
entrées dans le réseau 
doivent donc être 
protégées par des grilles 
nettoyées régulière-
ment pour « piéger » les 
matériaux transportés et 

éviter leur accumulation. 
À noter que ces réseaux 
doivent être suffisants 
pour permettre l’éva-
cuation d’une pluie 
fréquente. Il n’est 
cependant pas possible 
de construire de tels 
réseaux pour un événe-
ment extrême comme 
celui de juin 2010. En 
revanche, il est indis-
pensable d’anticiper ce 
qu’il se passe lorsque le 
réseau est saturé, pour 
canaliser ces débor-
dements sans trop de 
dommages.

Proportion du ruissellement urbain à 
Draguignan en 2010 Prochainement…

2010 ©  Mairie de Draguignan

©  Département du Var



Les autres actus
du papi
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À l’initiative du Département, un livret retraçant les principales crues historiques 
de l’Argens et ses affluents a été élaboré. Il rappelle la récurrence des crues, 
parfois catastrophiques, et la nécessité d’en tenir compte dans l’aménagement 
du territoire.

L’objectif de cet ouvrage est d’entretenir la mémoire du risque inondation, pour 
que chacun soit informé et acteur de sa propre sécurité.

Ce document est téléchargeable sur le site du Département et disponible sur 
demande au 04.83.95.52.31 (service rivières et milieux aquatiques).

PArution d’un livret sur les crues historiques

Le programme d’actions du PAPI complet sera finalisé d’ici 
février 2016 avec l’appui de bureaux d’études spécialisés et 
en collaboration avec le Syndicat Mixte de l’Argens (SMA). 
Pour rappel, le PAPI complet succédera à l’actuel PAPI 
d’intention pour une durée de 6 ans. Sa labellisation (par 
une commission nationale) est prévue pour juillet 2016.

Le travail en cours a déjà permis de dresser un bilan positif 
du PAPI d’intention dont les 39 actions programmées sont 
presque toutes engagées. Certaines se poursuivent encore 
et préciseront les aménagements et les futures actions qui 
seront mis en œuvre via le PAPI complet.

ÉlAborAtion du dossier de 
cAndidAture du PAPi comPlet

PlAquette d’informAtion
Pour réduire la vulnérabilité aux inondations des exploitations agricoles

Dans le cadre du PAPI d’intention, la Chambre d’agriculture du Var a réalisé des 
diagnostics de vulnérabilité gratuits auprès de 34 exploitations agricoles de la Dracénie 
et de la basse vallée de l’Argens. Ces diagnostics pointent les principaux dégâts 
occasionnés par les crues sur ces exploitations et proposent des solutions pratiques 
pour limiter les dommages en cas de nouvelles inondations. Il sagit aussi de rétablir 
l’activité le plus rapidement possible après une inondation. 

Cette plaquette, éditée à 1 000 exemplaires, est disponible sur le site internet du 
Département et sur celui de la Chambre d’agriculture, qui se charge de la diffuser en 
version papier.

PROTÉGEZ VOTRE EXPLOITATION 
FACE AU RISQUE D’INONDATION

Dans le cadre de l’action 25 du PAPI d’intention Argens et a�  uents, 34 diagnostics ont été menés par la Chambre d’Agriculture du Var auprès 
d’exploitants de la Basse Vallée de l’Argens et de la Dracénie. L’objectif est d’évaluer la vulnérabilité des exploitations face au risque d’inondation 
et de proposer des mesures en vue de la réduire.

Nous pouvons tirer di� érents enseignements suite à ces diagnostics et au vu des crues subies récemment :

Les mesures présentées ici et détaillées dans les pages suivantes ont été plébiscitées par les exploitants de la zone et visent principalement 
la protection des bâtiments et du matériel ainsi qu’une reprise d’activité des exploitations plus rapide après sinistre. Pour ce qui concerne 
d’éventuelles extensions d’exploitations agricoles, des mesures constructives sont par ailleurs prescrites via le Plan de Prévention du Risque 
inondation (PPRi) et il est vivement conseillé de s’y reporter.

Exemple des aménagements pouvant être mis en place sur une 
exploitation soumise au risque inondation

• Des dommages importants en termes de pertes de 
récoltes et de pertes de fonds

• La force du courant et la hauteur d’eau, principales 
causes des dégâts

• Un délai de remise en état des exploitations souvent 
supérieur à 6 mois

• Pas ou très peu de protection, matériel de barrage 
des � ux d’eau sur les installations bâties

• Des voies d’accès aux exploitations peu praticables 
pendant et après la crue

• Une vulnérabilité particulièrement forte des serres 
en verre

UNE EXPLOITATION AMÉNAGÉE, 
C’EST UNE EXPLOITATION MOINS VULNÉRABLE ...
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Groupe électrogène 

Motopompe

Nettoyeur haute pression

Barrière gon� able

Batardeau

Balisage des chemins d’accès

Cuve arrimée

Plateforme en remblais
maximum 400 m2

Espace refuge pour le personnel

Accès extérieur à l’espace refuge
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PROGRAMME D’ACTIONS DE PRÉVENTION DES INONDATIONS (PAPI)

ENSEMBLE AUTOUR DE 
L’ ARGENS ET SES AFFLUENTS

les serres plastiques sur arceaux sans exhaussement 
du terrain naturel à condition que 
• l’implantation se fasse dans le sens du courant.
• les pignons disposent d’un dispositif d’e� acement à l’eau 

dont la hauteur se situe à 0,40 m au-dessus de la cote de 
référence.

• l’espacement au sol entre chaque serre soit au minimum 
de 4 m.

les serres multi-chapelles plastiques sans exhausse-
ment du terrain naturel à condition que 
• l’ensemble des parois latérales présente un dispositif -de 

préférence automatique- d’e� acement à l’eau dont la 
hauteur se situe à 0,40 m au-dessus de la cote de référence.

• l’ensemble des équipements qui pourraient être 
endommagés par une crue (système de chau� age, 
d’éclairage, d’arrosage,...) soient situés au minimum
0,20 m au-dessus de la cote de référence.

la construction de locaux techniques strictement liés 
au fonctionnement des serres sous réserve que 
• le plancher soit situé au minimum à 0,40 m au-dessus de 

la cote de référence, ou à défaut qu’il soit étanche jusqu’à 
0,40 m au-dessus de la cote de référence et qu’il résiste à 
la pression de l’eau.

la création de hangars et locaux fonctionnels desti-
nés aux matériels et produits les plus sensibles d’une 
surface maximum hors d’eau de 400 m² (existant + 
extension) strictement liés et nécessaires aux besoins 
fonctionnels des exploitations, à condition que 
• les travaux se fassent dans le cadre d’une réduction de la 

vulnérabilité de l’exploitation, d’une extension ou d’une 
augmentation de capacité d’une exploitation existante en 
cours d’activité ou de transmission.

• il n’y ait pas de terrains à avantage équivalent moins 
exposés au risque inondation sur l’ensemble de 
l’exploitation agricole.

• le plancher soit situé à 0,40 m au-dessus de la cote de 
référence.

la création de hangars ouverts sur 2 côtés au moins 
strictement liés et nécessaires aux besoins fonction-
nels des exploitations, à condition que 
• les travaux se fassent dans le cadre d’une extension 

ou d’une augmentation de capacité d’une exploitation 
existante en cours d’activité ou de transmission.

• il n’y ait pas de terrains à avantage équivalent moins 
exposés au risque inondation sur l’ensemble de 
l’exploitation agricole.

COÛTS MOYENS CONSTATES DES MESURES DE RÉDUCTION    
DE LA VULNÉRABILITÉ

QUELQUES EXEMPLES DE MESURES EXTRAITES DU RÈGLEMENT DU PPRI 
(plan de prévention du risque d’inondation)

Sont admis en zone rouge :

MESURES PRIX MOYEN

Achat d’un groupe électrogène De 4 000 € à 15 000 € selon la puissance

Installation de batardeaux ou de barrières gon� ables De 100 € à 800 € selon les dimensions

Création d’une zone refuge en remblais (avec enrochement) Environ 50 000 € par un terrassier ; 
 Peut être fait directement par l’exploitant

Arrimage des cuves 800 € TTC l’arrimage environ
 Peut être fait directement par l’exploitant

Mise hors d’eau des produits polluants et du matériel sensible Peut être fait directement par l’exploitant

Balisage des chemins d’accès De 5 € à 40 € le piquet de balisage

Acquisition d’une motopompe 3 000 € à 10 000 € selon la puissance

Acquisition d’un nettoyeur haute pression  350 € à 8 000 € selon la puissance
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Rédactrice : Stéphanie VINÇON (Chambre d’Agriculture du Var)
Remerciements aux exploitants ayant participé aux diagnostics 
de vulnérabilité de leur exploitation.

ATTENTION : Ces quelques mesures réglementaires ne sont citées qu’à titre d’illustration. Pour plus de précisions, iI est vivement conseillé de se 
référer au texte complet du règlement de PPRi accessible en mairie ou sur le site de la Préfecture du Var.

Comité de pilotage du 14 décembre 2015 à Draguignan


